AN

(L.151-19 du Code de l'urbanisme)

| :i Zone Nd : Zone naturelle de Croix Denis & vocation d'activités (STECAL)

ES—

I __I Zone UY : Zone d'activités artisanales, commerciales, indsutrielles

Prescriptions graphiques Zones du PLU
Secteurs soumis & OAP \
i~ | Zone UC : Zone de fissu urbain moyennement a peu dense, mixité des fonctions,
* Indices karstiques (effondrements de cavités, dolines, “—= extensions résidentielles
gouffres et pertes, abris et grottes) A — .
; I __1 Zone A :Zone agricole
* Elements du patrimoine béti ou naturel & protéger i | E::i Zone Af : Zone agricole correspondant au site d'activités de la fromagerie (STECAL)

H—+ Corridors écologiques (L.151-23 du Code de l'urbanisme)

:i Zone AU : Zone d'urbanisation future a vocation d'habitat

+ W\ \NV\XXwy ) S

PLAN LOCAL D'URBANISME
Commune de SANCEY

PIECE N°58 — REGLEMENT GRAPHIQUE
ECHELLE 1/5000 &me

PLU approuvé par délibération du : 21/12/2018
MECDU presciite par délibération du : 13/12/2024
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